
Les PTCE (Pôles Territoriaux de Coopération Économique) 
Forme la plus structurée et novatrice des coopérations et mutualisations économiques dans les territoires, un Pôle 
Territorial de Coopération Économique (PTCE) se définit comme un groupement d’acteurs sur un territoire – réseaux 
de l’économie sociale et solidaire associés à des petites et moyennes entreprises, collectivités locales, centres de 
recherche et organismes de formation – qui met en oeuvre une stratégie commune et continue, de coopération et de 
mutualisation, au service de projets économiques innovants de développement local durable.

Pôles Territoriaux de Coopération Économique :
Annonce des 23 lauréats
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Benoît Hamon, Cécile Duflot et François Lamy ont annoncé, ce vendredi 10 janvier, les 23 
lauréats de l’appel à projet gouvernemental sur les Pôles Territoriaux de Coopération Écono-
mique (PTCE). Une sélection qui reconnait le travail réalisé par les “pôles témoins” et qui 
témoigne de la grande diversité sectorielle des projets déposés. 

Poursuivre collectivement la dynamique
Qu’ils soient des projets structurants ou des initiatives collectives plus petites et innovantes, la dynamique mise en route autour de ces pôles 
doit continuer à être encouragée. Par les collectivités locales qui peuvent, à tous les niveaux et de différentes façons, s’engager dans leur 
accompagnement et leur soutien, et par les membres de la démarche nationale PTCE, animée par le Labo de l’ESS, et dont le Réseau des col-
lectivités Territoriales pour une Économie Solidaire (RTES) est partie prenante*. D’autres appels à projets devraient être lancés par l’État, comme 
le prévoit le projet de loi sur l’ESS.

Quel rôle pour les collectivités dans ces PTCE ?
En mai 2013, le RTES a engagé une étude sur le rôle des collectivités dans les dynamiques des PTCE. Conduite par l’Atelier Coopératif, 
cette étude (qui s’inscrit dans le programme national d’animation de la démarche) a pour objectifs de mieux connaître les contours de ces dif-
férents PTCE et, surtout, de comprendre le rôle qu’y jouent les collectivités. Un rendu d’étape a eu lieu fin 2013, les résultats complets seront 
disponibles, en ligne, en février.

* Les membres de la démarche nationale PTCE : le Labo de l’ESS, le Conseil National des Chambres Régionales de l’Economie Sociale et Solidaire (CNCRES), le réseau COORACE, 
le Mouvement pour l’Economie Solidaire (MES) et le Réseau des collectivités Territoriales pour une Économie Solidaire (RTES).

Sur les plus de 180 dossiers déposés, 130 étaient recevables, 23 ont été retenus, et, parmi eux, 8 pôles témoins.
Aquitaine : Pôle Sud Aquitain (formation professionnelle, services aux entreprises et aux habitants, ...)
Auvergne : Le Damier (musiques actuelles, média, image)
Bourgogne : La Coursive Boutaric (culture, création, développement local)
Centre : Coopaxis (TIC et innovation sociale)
Champagne-Ardenne : Ardaines (déchets, bois, écoconstruction, agriculture, SAP); CIS DT 52 (activité industrielle locale, IAE)
Franche-Comté : clu’Ster Jura (développement territorial)
Ile de France : le PHARES (développement local, insertion professionnelle et environnement); Les Gouttes d’Or de la mode et du design; Appui, Coallia, Marmite 
d’Afrique, Taf et Maffe (restauration solidaire); PTCE La Verrière (services liés à la perte d’autonomie)
Lorraine : Florange e2i (déchets, économie circulaire, écologie industrielle)
Midi-Pyrénées : la Serre-le Multiple (entrepreneuriat social, artisanat); les Ateliers (agriculture, textile, services écologiques, numérique)
Nord-Pas de Calais : Lille MétroPôle solidaire (développement local durable)
Pays de la Loire : Comité du bassin d’emploi du Pays d’Ancenis (écoconstruction, légumerie conserverie, écofilières)
Picardie : PTCE Pays de Braye - Maison de l’économie solidaire (métiers verts et services à la personne)
Poitou-Charentes : le Pôle régional des Musiques actuelles de Poitou-Charentes
Provence Alpes Côte d’Azur : comité d’expansion 05 (écoconstruction); pôle de gestion des déchets et de développement environnemental des Alpilles
Rhône-Alpes : Pôle Sud Archer (activité industrielle locale, insertion par l’activité économique); Culture et Coopération; entrepreneurs solidaires du Centre 
Isère (services aux personnes, environnement)

(En rouge : les pôles témoins)


